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ment au point de vue de la participation financière de l'Etat. Enfin, il
se demande quel sera le sort des écoles scondaires actuelles, dont
quelques-unes, peu fréquentées et peu prospères, devront subir de
profondes modifications.

La discussion qui suit cet exposé révèle de grandes divergences de
vues entre les diftérents membres de la réunion. Les uns par crainte
des difficultés, les autres pour ne pas nuire aux écoles secondaires
actuelles, ceux-ci redoutant de provoquer un déclassement, ceux-là un
antagonisme entre les maîtres, presque tous par suite de la conviction
que le recrutement et la fréquentation seraient extrêmement difficiles,
se prononcèrent dans un sens peu favorable aux écoles régionales.
Seuls les représentants de la Gruyère défendirent carrément la cause de
ces écoles et demanderont dans la loi l'introduction des dispositions
spéciales en leur faveur, notamment un subside éievé et des conditions
de fréquentation.

On finit par se mettre d'accord sur les points suivants :

1. Introduction d'un subside dans la loi.
2. Action à exercer auprès des communes riches et formant un centre

suffisant pour en obtenir la création d'une école régionale.
3. Renvoi, jusqu'après les premières expériences faites, de l'élaboration

définitive d'une législation spéciale et d'un programme obligatoire.
La deuxième question, relative aux exigences d'études et de brevet

pour obtenir de meilleurs instituteurs, provoqua tout d'abord la
proposition d'élever à quatre le nombre des années d'études à l'école
normale. Il fut toutefois démontré que les trois années actuelles seraient
suffisantes si on se montrait assez sévère dans l'examen d'admission,
soit sous le rapport des connaissances, soil sous celui des aptitudes
physiques et intellectuelles. L'unanimité des membres réclama aussi
l'application exacte et sévère du règlement lors des examens de brevets,
surtout en ce qui concerne la langue maternelle et la méthode
d'enseignement. La tendance actuelle vers l'enseignement professionnel ne
doit pas passer inaperçue a l'école normale, dont le programme doit
comporter une étude suffisante des connaissances agricoles.

Des maîtres très capables, un bon livre de lecture, des cahiers ou un
traité d'arithmétique, peu de manuels du reste: voilà comment il fut
répondu à la troisième question, sur la réduction des manuels scolaires.

Au banquet, la discussion s'établit sur l'enseignement professionnel
et, en particulier, sur l'enseignement agricole.

En somme, bonne, mais trop courte séance. La première question à
elle seule aurait exigé une journée entière.
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L'incendi d'tlauterive, survenu au moment où nous préparlons le
Bulletin pédagogique de mai, nous a empêché de donner le compte-
rendu de plusieurs ouvrages qui nous ont été adressés. Nous aurions
désiré surtout entretenir nos lecteurs du Guide prit ligue pour la préparation

aux examens des recrues, -par MM. Perriard et Golaz, expert
pédagogique. Qu'il nous suffise aujourd'hui de donner un extrait d'une
lettre de M. Schaller, à la Rédaction du Bulletin : « Je vous autorise à
dire que cet ouvrage a reçu l'approbation de l'Instruction publique et
que je le recommande vivement à nos jeunes recrutables. »
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